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Province du Québec 

 
MUNICIPALITÉ SAINT-PIERRE-BAPTISTE 

 
SÉANCE ORDINAIRE 

 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-
Pierre-Baptiste tenue le 3 février 2015 à 20 h à laquelle étaient présents la 
conseillère Mme Christine Gaudet et les conseillers, MM. Donald Lamontagne, 
Martial Roy, Jean-Frédéric Morin et Sylvain Chateauneuf sous la présidence 
de M. Bertrand Fortier, maire. 

La conseillère, Mme Nicole champagne, était absente. 

La directrice générale et sec.-trésorière, Mme Ginette Jasmin, était présente. 
 

1. Prière 
2. Ouverture de la session 
3. Constatation du quorum 
4. Adoption de l’ordre du jour 
5. Adoption du procès-verbal de la réunion ordinaire du 13 janvier 

2015 
6. Adoption des dépenses du mois  
7. Dépôt des activités financières du mois de janvier 2015 
8. Voirie – Dépenses de février 2015 

- Réparations camion 2005 
9. Rapport de la MRC 
10. Jeudis en chansons 
11. Augmentation de salaire des employés (IPC 1,5 %) 
12. Mandat à Me Luc Ouellette : chemin d’accès assainissement et 

préparation conduite nouveau puits 
13. Demande d’exclusion de la zone agricole de Josée Bisson 
14. Rencontre avec la députée Sylvie Roy 
15. Correspondance 

• Association des personnes handicapées de l’Érable inc. : 
demande d’aide financière 

• Table des ressources enfance famille de l’Érable : 
demande de financement pour le projet Vacances-familles  

• Formation sur l’aménagement des voies de circulation 
jeudi 19 février 19 h (20 $ par participant) 

16. Varia 
• Suivi sur l’eau 

17. Période questions 
18. Fermeture d’assemblée 

 
Sur proposition de Mme Christine Gaudet, appuyée à l’unanimité des 
conseillers, il est résolu d’adopter l’ordre du jour de la présente séance. 
 ADOPTÉ 
 
L’adoption du procès-verbal de la réunion ordinaire du 13 janvier 2015 est 
reportée, le procès-verbal n’ayant pas été remis à l’avance. 
  
 
Sur proposition de M. Donald Lamontagne, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
D'adopter la liste informatisée des comptes du mois présentée par la directrice 
générale au montant de 78 076,16 $, excluant les salaires et que la directrice 
générale soit autorisée à effectuer le paiement des comptes. 
 ADOPTÉ 
 
La directrice générale dépose les activités financières du mois de janvier 2015. 
 
Sur proposition de M. Sylvain Chateauneuf,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
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D’autoriser la réparation du camion 2005 et l’achat de sable fin. 
 ADOPTÉ  
 
M. le maire, Bertrand Fortier, fait rapport de sa réunion à la MRC, entre autres, 
il a été question du remaniement suite aux coupures au CLD. 
 
 
CONSIDÉRANT que la municipalité a toujours organisé les Jeudis en 
chansons, sauf l’an dernier, à cause des coupures de subventions de la CRÉ; 
 
CONSIDÉRANT qu’Il y a possibilité cette année d’être subventionné jusqu’à 
75 % par la Société Saint-Jean-Baptiste; 
 
CONSIDÉRANT que cette année, il serait possible de faire coïncider cet 
événement avec l’inauguration de la « Halte intergénérationnelle » si le projet 
est accepté par le MAMOT; 

En conséquence, 
Sur proposition de M. Donald Lamontagne, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
De déposer dès maintenant notre candidature pour accueillir Les Jeudis en 
chansons. Que le choix des dates de l’événement soit le 9 ou le 16 juillet 2015; 
D’autoriser la dépense pour un montant maximum de 350 $, plus les frais de 
SOCAN de 40 $; 
De nommer Mme Nicole Champagne comme personne responsable de 
l'événement. 

     ADOPTÉ 
 

CONSIDÉRANT que selon Statistiques Canada l’indice des prix à la 
consommation est de 1,5 % pour 2014; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de Mme Christine Gaudet, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
Que Mmes Hélène Roy et Ginette Jasmin ainsi que M. Éric Thibault reçoivent 
une augmentation de salaire de 1,5 % pour l’année 2015, et ce, rétroactif au 1er 
janvier 2015. 
 ADOPTÉ 
  
CONSIDÉRANT que la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste rencontre certains 
problèmes d’accès au chemin des étangs aérés; 
 
CONSIDÉRANT que d’autres problèmes pourraient survenir lors de l’installation 
permanente de la conduite pour le nouveau puits; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Jean-Frédéric Morin, 
Appuyée à l’unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
De mandater Me Luc Ouellette pour s’occuper de ces deux dossiers. 
 ADOPTÉ 

 
 
CONSIDÉRANT que Mme Josée Bisson a l’intention de présenter une 
demande d’exclusion de la zone agricole pour diviser une partie du lot 125 en 6 
terrains; 
 
CONSIDÉRANT que le promoteur devra également présenter un projet qui 
respectera les orientations et les objectifs du schéma d’aménagement de la 
MRC de l’Érable; 
 
CONSIDÉRANT que le promoteur souhaite connaître l’avis de la municipalité 
avant d’entreprendre ses démarches; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Sylvain Chateauneuf, 
Appuyée à l’unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
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D’appuyer Mme Josée Bisson dans ses démarches pour présenter une 
demande d’exclusion de la zone agricole à la CPTAQ. 
 ADOPTÉ 
 
CONSIDÉRANT que la députée Sylvie Roy viendra rencontrer le conseil 
municipal en mars pour discuter des besoins et attentes de la municipalité pour 
la prochaine année. 
 
CONSIDÉRANT qu’habituellement la rencontre a lieu vers l’heure du dîner;  
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Martial Roy, 
Appuyée à l’unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
De permettre un petit budget de moins de 50 $ pour un goûter lors de cette 
rencontre. 
 ADOPTÉ 
 
 
CONSIDÉRANT que quelques personnes de Saint-Pierre-Baptiste bénéficient 
des services de l’APHÉ; 
 
CONSIDÉRANT qu’un montant de 100 $ était budgété pour 2015; 
  
En conséquence, 
Sur proposition de M. Donald Lamontagne,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit :  
D’autoriser le paiement de 100 $ à l’Association des personnes handicapées 
de l’Érable. 
 ADOPTÉ 

 
 
L’ordre du jour étant épuisé, sur proposition de Mme Christine Gaudet, 
appuyée à l’unanimité des conseillers, il est résolu de procéder à la levée de 
l’assemblée à 20 h 45. 
   ADOPTÉ 
 
 
 
 

_________________________  _______________________ 
M. Bertrand Fortier    Mme Ginette Jasmin 
Maire       Directrice générale et sec.-trés. 
 
 
 
Je, Bertrand Fortier, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature pour moi de toutes les résolutions qu'il contient au 
sens de l'article 142 (2) du Code municipal et renonce à mon droit de veto. 
 
_________________________ 
M. Bertrand Fortier  
Maire  

 
  

 
 


